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 Convocation du 16 mars 2026.

COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU
SAMEDI 21 MARS 2026
Etaient présents : 
Mesdames HANCART Fleur, HATTON Hélène, PIERCOURT Alexia.
Messieurs HANCART Jean Michel, ARBONNIER Jérôme, BOUTON Dominique, DESJARDIN Damien.
Président :  Monsieur BOUTON Dominique, doyen du conseil municipal.
Secrétaire de séance, Monsieur DESJARDIN Damien.
L'ordre du jour : 
Election du maire.
Jean Michel HANCART : 7 voix pour.

Elections des adjoints. Nombre d’adjoint : 1

1er adjoint : Damien DESJARDIN : 7 voix pour.

Monsieur Dominique BOUTON est nommé conseiller délégué à l’unanimité.

· Arrêté délégations à monsieur DESJARDIN Damien, 1er adjoint, état civil, entretien bâtiments communaux et voieries. 

· Arrêté délégations à monsieur BOUTON Dominique, conseiller délégué, état civil, culture, communication.
· Délégation des pouvoirs au maire.

· Désignation des commissions.

· Désignation des délégués PNRA, DEFENSE, SEAA.
· Délibération relative aux dépenses à imputer au compte 6232, fêtes et cérémonies. (Annexe 1)

· Indemnités des fonctions au maire, adjoint et conseiller délégué. (Annexe 2)
· Correspondant défense : Jean Michel HANCART
· Syndicat d’électricité (SEAA) : Jean Michel HANCART-----------------------
· Désignation grand électeur du comité syndical du SIDEN/SIAN : Jean Michel HANCART
· Désignation d’un délégué et de son suppléant au syndicat mixte du Parc Naturel Régional de l’Avesnois.

Jean Michel HANCART : 7 voix

Fleur Balin : 7 voix (suppléante)
Délibération : possibilité d’effectuer des heures complémentaires au poste de secrétaire et au poste d’adjoint technique au vu du -----  de travail possible sur ces 2 postes.
Annexe 1 :

Délibération relative aux dépenses à imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies »
Délibérations et arrêtés.

Vu l’article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales,
Après avoir consulté le trésorier principal,
Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption, par le conseil municipal, d’une délibération précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 « fêtes et cérémonies » conformément aux instructions réglementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire.

Rapport de monsieur le maire.
Il vous est proposé de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 6232 « fêtes et cérémonies »

· D’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes et cérémonies tels par exemple, les décorations de noël, illuminations de fin d’année, les jouets, friandises pour les enfants, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et inaugurations, les repas des aînés.
· Les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements et notamment lors des mariages, décès, naissances, récompenses sportives, culturelles, militaires ou de réceptions officielles.

· Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestations ou contrats.

· Les feux d’artifices, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podium, chapiteaux, calicots, kakémonos).

· Les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations.

· Les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et employés accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacement individuels ou collectifs, de rencontres nationales ou internationales, manifestations organisées afin de favoriser les échanges ou de valoriser les actions municipales.

Entendu le rapport de monsieur le maire ;

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide de considérer l’affectation des dépenses reprises ci-dessus au compte 6232 « fêtes et cérémonie » dans la limite des crédits repris au budget communal.

Annexe 2 :

Délibération pour le versement des indemnités de fonctions au maire et à l’adjoint au maire ainsi qu’au conseiller délégué.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-20 et suivants,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer dans les conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au Maire, à l’adjoint et au conseiller délégué, étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal.

Vu les arrêtés municipaux du 21 mars 2026 portant délégation de fonctions aux adjoints au maire et conseiller.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité (7vois pour, 0 contre) et avec effet au 21 mars 2026 de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectifs es fonctions de :

· Maire au taux maximal d’indemnités de fonction prévu par la loi (commune de moins de 500 habitants)

· Adjoint au taux maximal d’indemnités de fonction prévu par la loi (commune de moins de 500 habitants)

· Conseiller délégué (taux fixé par le conseil municipal)

Indemnités de fonction :
· Maire : 28,10% de l’indice 1027 à partir du lendemain de l’élection municipale, soit le 16. Mars 2026.

· 1er adjoint : 10,89% de l’indice 1027 à partir réception de la délibération par la sous-préfecture d’Avesnes sur Helpe. (Cachet faisant foi).

· Conseiller délégué : 9,50% de l’indice 1027 à partir réception de la délibération par la sous-préfecture d’Avesnes sur Helpe. (Cachet faisant foi).

· Délibération et arrêtés établis à ce sujet.

	 INDEMNITÉS DE FONCTION BRUTES MENSUELLES DES MAIRES

	(VALEUR DU POINT D'INDICE AU 1er janvier 2026)

	Art. L. 2123-23 et L. 2511-35 du code général des collectivités territoriales

	POPULATION (nombre d'habitants)
	TAUX (en % de l'IB 1027)
	INDEMNITÉ BRUTE (en euros)

	Moins de 500 
	28,1
	1 155,06

	

	INDEMNITÉS DE FONCTION BRUTES MENSUELLES DES ADJOINTS AU MAIRE

	(VALEUR DU POINT D'INDICE AU 1er janvier 2026)

	Art. L. 2123-24, L. 2511-34 et L. 2511-35 du CGCT

	POPULATION (nombre d'habitants)
	TAUX MAXIMAL (en % de l'IB 1027)
	INDEMNITÉ BRUTE (en euros)

	Moins de 500
	10,89
	447,64


	INDEMNITÉS DE FONCTION BRUTES MENSUELLES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

	(VALEUR DU POINT D'INDICE AU 1er janvier 2026)

	INDEMNITÉ BRUTE (en euros)
	TYPE DE COMMUNE
	TAUX MAXIMAL (en % de l'IB 1027)

	Ensemble des communes : conseillers municipaux délégués   (indemnités comprises dans l’enveloppe    (art. 2123-24-1-III du CGCT)                                                       budgétaire maire + adjoints)


Montant mensuel correspondant à l’indice brut 1027 au 1er janvier 2026 : 4110,52 €
(Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023.)

L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 12h00, suivent les signatures.

Le Maire, 

Jean-Michel HANCART 
